
 
 

PROCES VERBAL 
CONSEIL MUNICIPAL 

 

EVERGNICOURT 
16 décembre 2024 

20h00 
 
 

 

PRESENTS 
 
L’an deux mille vingt-quatre, le 16 décembre à vingt heures, les membres du conseil 
municipal légalement convoqués se sont réunis en séance ordinaire sous la présidence de M. 
CAVEL Olivier, Maire.  
 
Présents :  
 
CAVEL Oliver 

X 
 
FOUCHART Sandrine 

X 

 
FOURNIER Laurent 

X 
 
LAHEMADE Mathieu 

Excusé 

 
LAMBOT Nicolas 

Excusé 
 
GABALLO Sylvain 

X 

 
CHIGNOLA Jérôme 

X 
 
DUFOUR Alexandre 

X 

 
DURAND Marion 

Excusée 
 

 

 
TREMLET Ingrid 

X 
 

 

 
PICAULT Delphine 

X 
  

 
LAFOND Séverine 

X 
  

 
 
Séverine LAFOND, Secrétaire de séance. 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 

1. Délibération : Choix de l’architecte – maître d’œuvre 
2. Délibération : Chauffage Ecole choix entreprise 
3. Délibération : Fonds de solidarité pour le logement 
4. Délibération : 25% crédit par anticipation investissement 
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1. DELIBERATION N° 
Choix de l’architecte – Maître d’œuvre 
 

Pour donner suite à l’audition des 3 candidats qui s’est déroulée le 11 décembre 2024. 
Les 3 candidats : BAU Architecte, FISCHEUX et MANIERE-MAZOCKY ARCHITECTURE. 
 
Il en ressort par suite des notations que le candidat MANIERE-MAZOCKY ARCHITECTURE 
remporte la meilleure note technique et un forfait provisoire de 12%. 
 
Il est proposé de retenir le candidat MANIERE-MAZOCKY ARCHITECTURE 
 
Vote de la délibération :  
 

Vote pour : 9 / Vote contre :  / Abstention :    / Excusés : 3 
 
 
 

2. DELIBERATION N°       
Chauffage école choix entreprise 

 
2 devis sont présentés pour le remplacement du chauffage existant. Il a été proposé lors du 
précédent conseil de refaire les devis pour mettre en place du chauffage électrique dans 
l’appartement de la mairie et dans la maison de Mme CLOUET. Il en ressort une pertinence 
de choix technique dans l’appartement de la mairie en revanche pour la maison de Mme 
CLOUET moins pertinent. 
 
La société CHAMEROY est retenue pour les montants respectifs 42168.24€ (écoles) et 
29 215.01€ (maison de Mme CLOUET). 
 
Vote de la délibération :  
 

Vote pour : 8 / Vote contre :  / Abstention :  1 / Excusés : 3 
 
 

3. DELIBERATION N° 
Fonds de solidarité pour le logement 
 

Vote de la délibération :  
 

Vote pour :- / Vote contre : 3 / Abstention : 3   / Excusés : 3 
 

4. DELIBERATION N° 
crédit par anticipation 25% du budget 

 
25% du budget investissement 2024 
 
Vote de la délibération :  
 

Vote pour : 9 / Vote contre :   - / Abstention : - / Excusés : 3   
 

Le Maire, 
Olivier CAVEL 


